
L’accueil  dédié  aux  non-résidents :  un  questionnair e  en
ligne sur impots.gouv 

Les  questions  adressées  par  téléphone  ou  par  le  biais  de  l'espace  sécurisé  du  site
impots.gouv sont traitées par un service dédié : l'Accueil Non résidents .

Dans  l'objectif  d'améliorer  le  service,  un  questionnaire  est  par  ailleurs  ouvert  en  ligne
jusqu'au  31  octobre  2017  sur  le  site  www.impots.gouv.fr  dans  la  rubrique
International/particulier.

Lien pour y accéder   :

https://www.impots.gouv.fr/portail/international/particulier

Afin  de  permettre  un  traitement  plus  rapide,  il  est  recommandé  de  ne  pas  réitérer  ses
questions et de privilégier dans la mesure du possible l'utilisation de la messagerie sécurisée
dans l' « espace particulier » accessible dans le site impots.gouv.

Par  ailleurs,  la  rubrique « Particulier » dans International  du site  impots.gouv dispose de
nombreuses réponses aux questions les plus couramment posées par les usagers. Cette
rubrique est disponible en langue française et anglaise. 



Le moteur de recherche accessible en haut de chaque page du site impots.gouv permet
d'accéder plus rapidement à la réponse de la question posée ainsi qu’aux formulaires ou
déclarations recherchés.
 

Exemples de questions/réponses :


